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SYNTHESE DE RAPPORT N°RQC2021-029/A 

 
1. DEMANDEUR 

 
Demandeur :   M Franck FAHNER 
Raison Sociale :   SPI BAYONNE – Château Neuf – 15 pl Paul Bert – 64100 BAYONNE - France 

 
2. MATERIEL CONSIDERE 

 
Type d’équipement :  protection périphérique temporaire pour travaux d’étanchéité en toiture 
Marque commerciale :  SPI BAYONNE 
Référence :   Garde-corps provisoire sur ancrage en T 

 
3. DESCRIPTION 

 
Principales caractéristiques : 
 
Hauteur minimum de la lisse : 1000 mm 
Espacement entre montants : 1500 mm 
 
Eléments constitutifs : 
 
Montant en acier zingué 30x30x1.5x1200 mm référence PT1N ART0024  
Lisse section carrée en acier galvanisé 30x30x1.5mm longueur 1625 mm référence ART0006 
Embase d’ancrage en T en acier galvanisé 102x102 mm + tube 35x35x1.5 mm référence ART0193 
 
 

4. REFERENTIEL TECHNIQUE  
 

La protection périphérique temporaire pour travaux d’étanchéité en toiture est testée suivant la méthodologie 
d’essais décrit dans les articles de la norme 6.3 de la norme NFP 93-355 :2010 + A1 :2012 à l’exclusion de 
tout autre article de cette norme ou de tout autre référentiel normatif ou réglementaire. 
 
Description et résultats complets dans le rapport n°RQC2021-029-1 du 14/01/2022. 
 

5. CONCLUSION 
 
La protection périphérique temporaire pour travaux d’étanchéité en toiture, référence garde-corps 
provisoire sur ancrage en T, présenté par la société SPI BAYONNE, défini dans le rapport RQC2021-029-
1, est conforme aux exigences de l’article 6.3 de la norme NFP 93-355 :2010 + A1 :2012 à l’exclusion de 
tout autre article de cette norme ou de tout autre référentiel normatif ou réglementaire. 
 

  14/01/2022 
  Le responsable de QUINTIN CERTIFICATIONS 

  

Guillaume QUINTIN 

 
 

mailto:spibayonne@gmail.com
mailto:info@quintincertifications.fr
mailto:info@quintincertifications.fr
http://www.quintincertifications.com/

	SYNTHESE DE RAPPORT N°RQC2021-029/A
	1. DEMANDEUR
	2. MATERIEL CONSIDERE
	3. DESCRIPTION
	4. REFERENTIEL TECHNIQUE 
	5. CONCLUSION
	Signets Word
	SignDem
	SignetPositionTmp




